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Démarches à effectuer par le coureur Responsable Action

① CONSTITUTION D'UNE PROVISION

Le coureur intéressé envoie un chèque d'avance pour les 

inscriptions 
Sylvain CHARPENTIER 

Etablissement d'un "compte 

individuel" par coureur

Chèque à l'ordre de l'AAOC WISSOUS Remise des chèques au trésorier

(Montant conseillé 60€ soit 10 courses)

Adresse  de Sylvain CHARPENTIER  

57 Grande rue

Fresnay-les-Chaumes

45 300 PITHIVIERS-le-VIEUX

② INSCRIPTION A L'AVANCE

Le coureur adresse un e-mail ou un SMS ( le mardi soir au 

plus tard) indiquant la course à laquelle il prévoit de 

participer le week-end suivant

Sylvain CHARPENTIER 

Envoi du bordereau d' inscriptions  

à l'organisateur dès le mercredi 

matin

charpentiersylvain45@gmail.com

Demande d'envoi du règlement à 

l'organisateur (A. LEROUX s'en 

charge)
Mobile pour les SMS 0603482131

③ RECONSTITUTION DE LA PROVISION

Le coureur "recharge" son compte si l'avance initiale a 

été consommée (le trop perçu en fin de saison sera bien 

sûr remboursé)

Sylvain CHARPENTIER 

Tenue du "compte individuel" de 

chaque coureur (montant de 

l'avance déduction faite des 

engagements)

Processus d'inscriptions à l'avance aux courses UFOLEP de l'ESSONNE et du LOIRET
Cette mesure est facultative. Elle vise à éviter aux coureurs de payer le "surcoût" des inscriptions sur place (2€)  qu'imposent les CTD du 91 et du 45


